
 
 
Marie Lemay Lachance, avocate 
Directrice, affaires réglementaires et litiges 
Affaires juridiques 
Ligne directe : (514) 598-3382 
Télécopieur : (514) 598-3839 
Courriel : marie.lemaylachance@energir.com  
Adresse courriel pour ce dossier : dossiers.reglementaires@energir.com 
 

 
1717, rue du Havre 
Montréal (Québec)  H2K 2X3 
514 598-3444 

PAR SDE 
 
Le 1er mars 2023 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Place Victoria 
800, rue du Square-Victoria 
41e étage, bureau 4125, C.P. 001 
Montréal QC H4Z 1A2 
 
Objet :  12e demande réamendée relative à la phase 2 du dossier générique portant sur 

l’allocation des coûts et la structure tarifaire d’Énergir 
 Notre dossier : 312-00669 
 Dossier Régie : R-3867-2013 – Phase 2 

 
Chère consœur, 
 
Conformément à l’échéancier fixé par la lettre procédurale du 9 février 2023 (A-0360), nous vous 
informons qu’Énergir n’a pas de réponse à formuler suite aux commentaires des intervenants en lien 
avec le report de l’entrée en vigueur de certaines dispositions des Conditions de service et tarif  
relatives aux obligations minimales annuelles et qu’elle s’en remet à la Régie pour la suite.  
 
Nous vous prions d’agréer, chère consœur, nos salutations distinguées. 
 
 
(s) Marie Lemay Lachance 
 
Marie Lemay Lachance 
MLL/nv 
 
 

mailto:marie.lemaylachance@energir.com
mailto:dossiers.reglementaires@energir.com

	Chère consœur,

